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LA PHILOSOPHIE DE NOTRE ASSOCIATION 

************** 

Le Carnaval Vénitien de Remiremont se veut une fête costumée qui se distingue par l’élégance et 

le raffinement des costumes et des masques. Le silence entretient le mystère, et la courtoisie 

accompagne le partage en toute sérénité. Beauté et Convivialité sont les composants essentiels pour 

le respect de la tradition. 

Notre association souhaite préciser l’état d’esprit dans lequel cette manifestation est organisée. 

Les participants s’engagent à respecter les critères ci-dessous. 

 

 

CRITERES DU COSTUME VENITIEN 

************** 

Le costume n’est pas un déguisement et sera avant tout vénitien et élégant. 

Afin de préserver le mystère et l’anonymat, aucune partie du corps engendrant la vulgarité ne 

devra être visible et le port du masque ou du loup est obligatoire. 

Les armes non fictives sont proscrites. 

 

 

COMPORTEMENT DES COSTUMES 

************** 

Porter un costume vénitien demande élégance, prestance et s’accompagne d’une gestuelle 

gracieuse. 

La courtoisie dans les échanges est de mise, la patience lors des moments d’attente également. 

Respectons nos Casanovas, nos bénévoles et autres aidants. 

Afin d’entretenir le mystère, gardons le silence et ne retirons pas nos masques ou autre pièce du 

costume sous le regard du public. 

Le costumé peut aider et participer à certaines tâches si besoin comme le balisage, la sécurité, le 

rangement des vestiaires et n’hésite pas à aider les autres costumés dans l’embarras. 

 

 

 

 

mailto:isabelle_gury@bbox.fr


 

PARADE SUR LE PODIUM 

************** 

Pour conserver une bonne fluidité pendant le défilé, gardons nos distances sans nous arrêter. 

Pour des raisons de sécurité, les enfants non accompagnés par un proche costumé (adulte) de 

leur connaissance ne sont pas autorisés à défiler. 

Le podium est réservé aux costumés en possession du bracelet remis lors de l'accueil dans les 

vestiaires. 

L’accès à la Mairie et au podium sera refusé à tout costumé non porteur du bracelet. 

Les animaux sont interdits. 

 

 

VESTIAIRES 

************** 

Les membres adhérents, les Casanovas et les bénévoles sont prioritaires par le biais d’une 

inscription au préalable auprès de l’association. 

Les costumés non adhérents acceptent d’occuper et de partager les box restant disponibles. 

Toutes les personnes présentes dans les vestiaires accepteront de partager les espaces mis à 

disposition et respecter les costumes entreposés. 

Toute personne non costumée se verra refuser l’accès aux vestiaires. 

Les horaires d’ouverture et de fermeture doivent être respectés. 

Les animaux ne sont pas admis. 

Tout type de transaction commerciale est interdit. 

 

 

PRESTATIONS AU TITRE DE L ‘ASSOCIATION 

************** 

Seuls les adhérents à jour de leur cotisation pourront y participer et devront s’inscrire auprès du 

référent. Le choix des personnes est défini en fonction du contrat passé avec les organisateurs des 

manifestations (nombre/types de costumes.... ) 

Les costumés s’engagent à respecter leur engagement ainsi que la gestion du référent et le 

prévenir en cas d’empêchement. 

 

 

ROLE DU COMITE 

************** 

Il organise et veille au bon déroulement de la manifestation de Remiremont, applique la charte et 

communique des informations aux participants. 

Il peut intervenir en cas de non-respect de celle-ci tout en montrant l’exemple. 

 

   

        Isabelle GURY 

Présidente  

 
 

 

 


